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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 1. Lausanne, le 1er Janvier 1X76. XXle Annee.

Sommaire. —Avis. — Situation. — Societe de cavalerie de la Suisse
Occidentale. — Budget militaire federal pour 1876 (Suite et fin).
Nouvelles et chronique.

AVIS
La REVUE MILITAIRE SUISSE continuera ä paraitre en 1876,

comme du passe. Elle espere offrir ä ses lecteurs, maintenant que
la reorganisation de l'armee suisse est pres d'elre terminöe, un
choix plus varie de matieres. Elle doil, en attendant, s'excuser
d'avoir du ajourner plusieurs comptes-rendus bibliographiques et
diverses communicalions

Comme ce premier numero de 1876 contient la fin d'articles
commences eu 1875 (budget militaire), ainsi que la couverture et la
table des matieres du volume de 1875, il sera adressö aux abonnös
des deux annöes. Les personnes qui ne refuseronl pas un des trois
premiers numeros de 1876 seront considerees comme abonnees.

SITUATION
L'annee qui s'ecoule marquera dans les annales militaires suisses.

Elle comptera au nombre des plus fecondes sinon des plus bruyantes.
Elle aura vu s'effectuer, sans grand fracas, une reforme si fondamentale

de nos institutions militaires, qu'elle est toute une revolution. La
loi du 13 novembre 1874, decoulant dela nouvelle Constitution föderale,

a ete mise ä execution par la voie de nombreux reglements,
ordonnances, instructions, circulaires, et d'un projet de reglement
d'administration qui a fourni plusieurs anticipations. Laperiode
transitoire la plus critique de notre reforme touche ä sa fin. La partie
principale de l'armee, c'est-k-dire toute l'elite, est mainlenant orga-
nisee; eile a ses corps de troupes et ses etats-majors constitues k Ia
nouvelle ordonnance, tandis que la landwehr procede k une formation

analogue. Si quelque orage survenait, il ne prendrait pas plus
qu'en 1870 Ia Suisse au depourvu. Huit divisions, au Systeme prussien

ou francais (a 13 bataillons d'infanterie, 6 batteries, 1 regiment
de cavalerie, etc.), parfaitement mobiles, avec des effectifs et des
accessoires ä peu pres au complet, en tout cas avec un bon effectif
d'infanterie et d'artillerie, seraient sur pied en 48 heures, aptes kun
service de guerre.

Nul Etat moderne d'Europe, croyons-nous, n'a fourni d'exemple
d'une transformation militaire k la fois aussi profonde et aussi rapide,
portant sur le mode d'instruction, maintenant toute aux mains de la
Confederation, sur la dissolution des anciens corps de troupes et leur
remplacement par des corps correspondants, sur le remaniement des
subdivisions et des cadres, sur la creation de quelques armes ou bran-
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ches nouvelles, sur une refonte totale du personnel des etats-majors
et des corps d'officiers, sur toute l'administration.

Il esl vrai qu'en cela nous avons eu le benefice de nos institutions
föderatives, encore existanles quoiqu'ä leur declin. Toul le monde
s'est mis k l'ceuvre pour faire franchir au plus tot la crise du provisoire,

el l'on a vu se produire en ce qui concerne la formalion des
contröles, les revues d'automne et le recrutement, une double et pre-
cieuse activite : celle des anciens rouages canlonaux donnant un
dernier et vigoureux coup de collier, comme pour couronner leur
carriere pres de son terme; celle des nouveaux rouages federaux
enlrant en liee avec le zele de vaillants neophytes. Esperons que d'aussi
heureuses conditions d'aetion ne seront pas perdues k tout jamais pour
la Suisse dans l'ere nouvelle oü eile s'engage.

Si nous pouvons considerer avec un certain amour-propre la täche
accomplie, surtout en regard de ce qui se passe dans d'autres pays,
ce n'est point une raison de nous endormir sur ces premiers et fragiles

lauriers. Nous avons fait beaucoup; mais il reste a faire plus
encore. Nolre personnel d'elite esl pret quant aux effeclifs et aux
contröles; il est pret sur le papier el serait present aussi sur le terrain.
De la, cependant, ä constiluer des unites tactiques röellement a la
hauteur des exigences, il y a malheureusement fort loin. Ce n'esl pas,
on le comprend, en trois ou quatre jours de revues d'automne, qu'on
pouvait donner aux nouveaux corps la cohesion et la soliditö voulues.
II leur manque, outre la connaissance reeiproque des chefs et des
subordonnes, la connaissance des nouveaux reglements d'exercice et
d'administration, choses qui ne peuvent s'acquerir que par la pratique
du service de campagne ou d'ecole. En un mot, ce n'esl que quand
tous nos divers corps de troupes auront passe de reclief leurs cours
de repetition, d'abord par uniles tactiques, puis par regiment, par
brigade et par division, que la nouvelle Organisation pourra etre con-
sideree comme parachevee. II faut desirer que ee moment arrive au
plus tot.

C'est ce que l'autorite superieure a compris. Par une mesure fort
sage el encore transitoire eile vient de decider qu'au lieu des tours de
service bisannuels fixes par la loi, tous les bataillons auraient un cours
de repetition en 1876.

En compensation les cours de 1876 ne seronl que de 7 k 8 jours
au lieu de 16. Ce temps sera bien court pour les programmes k

parcourir. Toutefois en l'utilisant activement et serieusement, on

pourra encore en tirer bon profit, et toute l'elite saura au moins ses
nouveaux commandements, ses nouvelles formations, la manceuvre
des bataillons k quatre compagnies.

Des besoins d'economie et, il faut aussi le dire, des dispositions
anti-militaires, toujours de mode en temps de paix au sein de nos
Chambres federales, en attendant qu'elles tombent dans l'exces
contraire au premier coup de vent, ont empeche de faire davantage.
L'autorite militaire a du compter avec ces tendances fächeuses, sur ce

point comme sur beaucoup d'autres, au grand detriment de l'ceuvre de

reorganisation en cours, qui meme aurait risque de rester k moilie
chemin, sans la voix eloquente et sensee de M. le Conseiller federal Welti.



C'est aussi en partie par ces motifs que les Chambres n'ont pu
faire droit, dans leur derniere session, aux diverses demandes de
citoyens suisses, de l'interieur et de l'etranger, tendant k se faire alle-
ger de la taxe mililaire. Vu les charges croissantes qui pesent
maintenant et peseront toujours plus sur les citoyens astreints au service
effectif, ceux qui, pour une cause ou pour une autre, en sont exemptes,
jouissent d'une exoneration considerable d'argent, de temps, de ser-
vitudes de toute sorte, en un mot d'un privilege immense. II n'est
que strictement juste de leur demander de prendre part, sous Ia
forme la plus pratique et la moins vexatoire, c'est-k-dire par une taxe,
k cet aecroissement general des frais et des charges militaires qui re-
tombent k la fois sur la Confederation, sur les cantons, sur les
communes, sur les familles, sur les individus.

Cette mesure d'equite et d'egalile atteint plus rudement, il est vrai,
nos concitoyens du dehors, par le fait que bon nombre d'entr'eux
paient dejä de lourds impöts directs ou indirects au lieu de leur
domicile. Nous regrettons qu'on n'ait pu les degrever, au moins ceux
que l'emigralion n'a pas pousses precisement vers le Pactole.
Cependant s'ils veulent bien comparer leur Situation k celle corres-
pondante des etrangers etablis chez nous, ils verronl que tout l'avantage

resle encore du cöte de la Suisse, et que ceux d'entr'eux qui
prendraienl la resolution extreme d'abdiquer leur nationalite pour
echapper a la taxe feraient une speculation peu brillante.

Dans tous les pays de l'Europe le service militaire est aujourd'hui
obligatoire, et nulle part il n'est bien doux aux jeunes gens que n'at-
tire pas la carriere des armes. I3on nombre de ressortissants des pays
voisins cherchent meme a se faire naturaliser suisse plutöt que d'ae-
complir leurs prestations militaires, cc que les traites internationaux
ne permettent d'ailleurs que dans des cas rares et exceptionnels.

Les Francais, les Allemands, les Italiens habitant nos divers cantons

sont tenus, armes k l'äge de 20 ans, de rentrer dans leur pays
et d'y remplir leurs devoirs militaires, cela sous des peines rigoureu-
ses et souvent au prix de grands sacrifices.

Les Suisses k l'etranger n'ont pas de teile Obligation. On fait meme
pour eux, sous ce rapport, une exception bienveillante aux dispositions

des articles 2 et 3 de la loi organique, en vertu desquelles tout
exemple momentane doit au moins faire partie d'un corps de troupes
et assister k une ecole de recrues.

Est-ce donc si cruel que de leur demander, en retour de telles
i'aveurs, de vouloir bien contribuer, pour une part reguliere et budge-
table, ä nos lourdes depenses militaires, et d'y contribuer pour une
somme, apres tout minime, en comparaison de celle dont ils sont
exoneres et dont nous, habitants, sommes frappes?

Poser la question en ces termes, les seuls rationnels, c'est la
resoudre dans le sens de l'egalite devant la loi d'exemption entre tous
les Suisses, soit A'intra soil ä'extra-muros, qu'ils soient indigenes
ou etablis, ou en sejour ou en voyage.

De 20 k 44 ans, tout citoyen suisse fait son s rvice ou paie la taxe,
sans condition de lieu de domicile, la qualite de citoyen suisse n'en
comportant pas. Teile est la regle generale et OMStitutionnelle. En
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devier sous le rapport du domicile menerait k des categories et k des
exceptions innombrables, qui creeraient de grandes complications au
profit des gens desireux d'esquiver k la fois ie service et la taxe.

Ceux-lk, heureusement, ne sont qu'une infime minorite. Le plus
grand nombre de nos concitoyens k l'etranger vit dans de lout autres
sentiments. On a eu assez de preuves de leur dövouement et de leur
patriotisme, manifestes recemment encore par de genereuses offran-
des k nos tirs federaux et par de chaleureuses adresses en faveur
de l'amelioration de notre etat militaire, pour qu'on soit sur qu'apres
röflexion ils se considereront plutöt comme honores d'etre appeles k
servir, de cette facon indirecte, en attendant mieux s'il le fallait,
notre drapeau national, dont la bonne altitude ne saurait leur etre
indifferente.

S0CI_T_ DE CAVALERIE DE LA SUISSE OCCIDENTALE

L'assemblee generale de la societe de cavalerie s'est reunie k
Lausanne, salle du Musee industriel, le samedi 18 decembre, sous la
prösidence de M. le capitaine Aloys Couvreu.

Le president a presente un rapport circonstancie sur la marche de
la societe pendant l'annee courante.

M. Roulet, marechal des logis-chef, a lu un memoire sur l'ecole de
recrues de dragons, k Berne, en 187ö, dans lequel, apres avoir parle
des rapports qui ont regne entre sous-officiers et soldats et donne son
impression sur la marche de l'instruction, l'auteur s'est plus
particulierement etendu sur les antiludes militaires dos chevaux de cavalerie
recemment achetös en Allemagne, et sur le service des ecuyers de la
Confederation (Bereiters) II a paru k l'auteur qu'il serail pröferable
de remplacer a l'avenir ces ecuyers civils, pour la plupart etrangers
k notre pays, par des sous-officiers de cavalerie: le but principal qui
semblait motiver leur emploi, un bon dressage de chevaux, n'a pas
ete atteint; et pour le debourrage, de bons sous-officiers de troupes
lui paraissent suffire; la preference donnee a ceux-ci prösenterait en
outre des avantages reels k d'autres points de vue.

Cette etude a vivement interesse l'assemblee en ce qu'elle doit etre
envisagöe comme l'expression nettement formulöe des idees qui ont
cours dans le corps des sous-officiers sur cette question tres contro-
versee du dressage ; idees qui ont rarement l'occasion de se faire jour
au dehors.

M. d'Albis, 1er lieutenant, a lu une nole tres bien faite sur les
remontes de cavalerie, traitant incidemment plusieurs des questions
soulevöes par le -memoire pröcödent. Döveloppö avec connaissance de

cause, ce travail a donne lieu k une discussion nourrie, a laquelle
quelques instrueteurs ont pris part. Des explications ont ete donnees
sur les resultats que cette premiere annee d'experience ont fait ressor-
tir quant au mode de dressage, et sur les modifications qui y seraient
probablement apportees en 1876.

L'assemblee a decide d'ouvrir au bureau un credit de 300 fr. pour
allocation au tir federal, au cas oü il serait etabli des cibles pour le

mousqueton de cavalerie.
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